
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT - OPÉRATION « 
LIBERTY » – 83, BOULEVARD DE L’EUROPE

L'an deux mille vingt trois, le vingt et un février, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 14/02/2023

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marlène BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ;
Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne DEMOND  ; Eliane CHAPON  ; Alain
DONJON   ;  Max SEBASTIEN   ;  Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;
Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;  Oihiba DRIDI  ;
Marion  LECLERE   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard  JAVAZZO   ;  Claude
MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Dominique LARGE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Levana MBOUNI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Séance du 21/02/2023 - n°VILLE_2023DL006 - Jérôme MOROGE, maire



Avec plus de 58 000 logements, Alliade Habitat dispose d’une large
diversité de logements sur l’ensemble de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, pour tous les profils : salariés, étudiants et jeunes actifs, jeunes
couples,  séniors,  personnes  seules  ou  familles  nombreuses.  Ces
logements  sont  proposés  à  la  location,  mais  aussi  accessibles  à  la
vente,  avec  un  véritable  accompagnement  personnalisé  pour  les
futurs acquéreurs.

Dans ce cadre, cette société souhaite acquérir en VEFA 19 logements
locatifs sociaux situés 83 boulevard de l’Europe à Pierre Bénite. Le
coût prévisionnel de l’opération est de 8 117 507 €. 

Une  partie  du  financement  de  cette  opération  est  assurée  par  la
Banque  des  Territoires  (Caisse  des  Dépôts  et  Consignations),  en
référence  au  contrat  de  prêt  émis  en  décembre  2022,  pour  un
montant maximal de 2 626 813 euros constitué de 6 lignes de prêt
selon l’affectation suivante :

- CPLS Complémentaire au PLS 2022 :349 414,00 euros
- PLS PLSDD 2022 : 402 144,00 euros
- PLS Foncier PLSDD 1011 : 449 050,00 euros
- PLUS : 779 240,00 euros
- PLUS Foncier : 523 465,00 euros
- PHB 2.0 tranche 2019 : 123 500,00 euros

Par  un  courrier  en  date  du  9  décembre  2022,  la  société  Alliade
Habitat  sollicite  la  garantie  de  la  ville,  à  hauteur  de  15%  de
l’enveloppe financière globale de chaque prêt soit :

- Montant garanti CPLS Complémentaire au PLS 2022 : 52  412,10
euros

- Montant garanti PLS PLSDD 2022 :60 321,60 euros
- Montant garanti PLS Foncier PLSDD 1011 :67 357,50 euros
- Montant garanti PLUS : 116 886,00 euros
- Montant garanti PLUS Foncier : 78 519,75 euros
- Montant garanti PHB 2.0 tranche 2019 :18 525,00 euros

Une même demande est faite à la Métropole de Lyon à concurrence
de 85%.

Le plan de financement prévisionnel  concernant cette  opération se
décompose comme suit :
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Considérant le contrat de prêt conclu entre la Caisse des Dépôts  et
Alliade  Habitat  et  après  examen  de  ce  dossier,  conformément  aux
articles  L2252-1  et  L2252-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales  et  à  l’article  2298  du  Code  Civil  relatifs  aux  garanties
d’emprunts,  il  est  proposé  de  donner  une  suite  favorable  à  cette
demande de garantie d’emprunts auprès de la ville, sachant que deux
logements seront réservés à la ville.

Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés
avec 32 voix POUR,

ACCORDE sa garantie à hauteur de 15% pour le remboursement de l’emprunt d’un
montant total de 2 186 017 euros souscrit par l’Emprunteur (Alliade Habitat) auprès
de la Caisse des Dépôts et Consignation selon l’affectation suivante :

- CPLS Complémentaire au PLS 2022 : 349 414,00 euros
- PLS PLSDD 2022 : 402 144,00 euros
- PLS Foncier PLSDD 1011 : 449 050,00 euros
- PLUS : 779 240,00 euros
- PLUS Foncier : 523 465,00 euros
- PHB 2.0 tranche 2019 : 123 500,00 euros

soit pour un montant garanti total de 394 021,95 euros correspondant à :
- Montant garanti CPLS Complémentaire au PLS 2022 :52 412,10 euros
- Montant garanti PLS PLSDD 2022 : 60 321,60 euros
- Montant garanti PLS Foncier PLSDD 1011 :67 357,50 euros



- Montant garanti PLUS : 116 886,00 euros
- Montant garanti PLUS Foncier : 78 519,75 euros
- Montant garanti PHB 2.0 tranche 2019 : 18 525,00 euros

Ce prêt est destiné à financer l’acquisition en VEFA de 19 logements locatifs
sociaux situés 83 boulevard de l’Europe 69310 PIERRE BENITE.

Les caractéristiques financières des 6 lignes du prêt sont précisées à l’article 9
du contrat N° 142507 conclu entre Alliade Habitat et la Caisse des Dépôts et
Consignation et qui fait partie intégrante de la présente délibération.

ACCORDE la garantie pour la durée totale des lignes du contrat de prêt et
jusqu’au complet remboursement de celles-ci, garantie portant sur l’ensemble
des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité.

Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  simple  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignation, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

S’ENGAGE pendant toute la durée des contrats de prêt à libérer, en cas de
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

DECLARE que la garantie est accordée en conformité avec les dispositions du
Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  celles  relatives  au
plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à intervenir au contrat de
prêt signé entre la Caisse des Dépôts et Consignation et l'Emprunteur.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
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Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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